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ORIGINAL : franc_:ais 

DATE: 24 septembre 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Vingt-septieme session 

Geneve, 25- 29 juin 1990 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

l. Le Comite administratif et jur idique (ci-apres denomme "Comi te") a tenu 
sa vingt-septieme session du 25 au 29 juin 1990. La liste des participants 
figure a l'annexe du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. J-F. Prevel (France), President du Comite, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comi te adopte l' ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJ/27/1. Dans ce contexte, il decide qu'il ne convient d'etablir qu'un compte 
rendu succinct refletant les decisions prises par le Comite et les propositions 
faites par les participants, a mains que celles-ci ne soient depassees par les 
discussions ulterieures. 

4. Le Comite convient que l'objet principal de la session est d'etablir un 
nouveau texte propose de la Convention aux fins de la prochaine Reunion avec 
les organisations internationales, et que ce texte devrait contenir le moins 
de variantes possible et etre aussi proche que possible du texte qui resultera 
de la Conference diplomatique. Ce nouveau texte est designe ci-apres "prochain 
projet". 

Dispositions de droit aateriel 

5. Les debats se deroulent sur la base des documents CAJ/27/2, 5, 6 et 7. 
Le document CAJ/27/2 est denomme ci-apres "projet". 
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Point i) - Definition de la "presente Convention" 

6. Aucun accord ne se degage sur le texte propose dans le projet. 

7. La delegation de la Republique fedirale d'Allemagne 
definition soit suppr1mee. Sur un point plus general, 
l'article premier soit consacre a l'objectif principal de la 

Point vi) - Definition de la "variete" 

propose que cette 
elle insiste que 
Convention. 

8. Le Comite examine les points vi) a viii) du projet, puis la proposition 
de la delegation de la Republique federale d'Allemagne figurant dans le docu
ment CAJ/27/5, et enfin une nouvelle proposition redigee conjointement par 
ladite delegation et le Bureau de l 'Union. Il convient en definitive que le 
prochain projet devra contenir le texte suivant : 

"vi) On en tend par 'var iete' un ensemble de plantes [ ou de 
parties de plantes qui peuvent etre utilisees pour produire des 
plantes], lequel ensemble est caracterise comme suit independam
ment du fait qu'il soit pleinement satisfait ou non aux conditions 
pour l'octroi d'un droit d'obtenteur 

il peut etre defini par les caracteres de son genotype ou de sa 
combinaison de genotypes et par les caracteres qui expriment son 
genotype ou sa combinaison de genotypes, 

il peut etre distingue des autres ensembles de plantes du meme 
taxon botanique par au mains un desdits caracteres, 

ses caracteres sent heritables ou reproductibles par l'emploi 
repete de ses composants parentaux. 

"Une variete peut etre representee par une plante ou une partie de 
plante unique lorsque celle-ci peut etre utilisee comme base pour 
la production d'un groupe de plantes pouvant etre defini et distin
gue conformement aux dispositions de la premiere phras~". 

9. Les crochets figurant dans la premiere phrase resultent d'un debat sur la 
suppression ou le maintien de l 'expression "ou de parties de plantes qui 
peuvent etre utilisees pour produire des plantes". Les delegations de la 
Belgique, du Danemark, de l'Espagne, de la France et du Royaume-Uni s'expriment 
en faveur du maintien~ la delegation de la Hongrie siexprime egalement dans 
le meme sens, mais suggere que l 'expression soi t mise entre crochets. Le 
representant des Communautes europeennes (CE) marque aussi sa preference pour 
le maintien, mais suggere que l 'on specifie les parties de plantes qui ne 
seraient pas considerees dans le cadre de la definition. Les delegations des 
Etats-Unis d'Amerique, de l'Irlande, de l'Italie, de la Nouvelle-Zelande, des 
Pays-Bas et de la Suede sont en faveur de la suppression~ les delegations de 
la Republique federale d'Allemagne et de la Suisse peuvent aussi accepter la 
suppression, mais pour autant que la deuxieme phrase soit modifiee. Les 
delegations de l'Australie et du Japan reservent leur position. 

10. La deuxieme phrase est proposee par la delegation des Pays-Bas en tant 
que variante a la proposition presentee par la delegation de la Republique 
federale d 'Allemagne et le Bureau de 1 'Union sur la base du texte f igurant 
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dans le document CAJ/27/5. Sur le fond, la question est de savoir si une 
variete "existe" sous la forme d'une plante ou d'une partie de plante unique 
ou est "representee" par une telle plante ou partie de plante. Au cours d'un 
tour de table sur cette question, les delegations de la Republique federale 
d'Allemagne, de la France, de la Hongrie et de la Suisse appuient la premiere 
solution, et les delegations de la Belgique, du Danemark, des Etats-Unis 
d'Amerique, de l'Irlande, de l'Italie, de la Nouvelle-Zelande, des Pays-Bas, 
du Royaume-Uni et de la Suede appuient la seconde. Les delegations de 
l'Australie et du Japan s'abstiennent. 

11. Dans le cadre de la discussion sur la proposition figurant dans le docu
ment CAJ/27/5, ainsi que de celle sur !'article 5, plusieurs delegations font 
savoir qu'il sera peut-itre utile ou necessaire de definir le "regne vegetal" 
et la "plante". 

Point ix) - Definition de la "variete essentiellement derivee" 

12. Aucun accord ne peut se faire sur le texte propose dans le projet. 

13. Il est releve que la reference a !'article 8.5) et 6) doit itre supprimee 
dans la version anglaise du projet. 

14. La delegation du Royaume-Uni fait observer que 1' expression "var iete 
essentiellement derivee" n'est pas utilisee dans le projet et que la definition 
devrait par consequent se referer a "essentiellement derive". 

15. A la suite d' un debat sur 1a suppression proposee des exemples dans le 
premier tiret, il est convenu que la Convention devrait contenir des exemp1es, 
a 1' image de la Convention de Paris ou lu Convention de Berne, si ceux-ci 
explicitent le sens que l'on entend donner a une disposition. 

16. La delegation de la France propose que !'expression "elle doit se distin
guer nettement" soit remplacee par "elle doit itre nettement distincte" et que 
la fin du troisieme tiret soit simplifiee et se lise : "les differences speci
fiques ou incidentes resultant de la methode de derivation utilisee". 

17. Le Comite note que cette definition devra itre ajustee a la nouvelle 
definition proposee pour la "variete". 

Point x) - Definition du "materiel" 

18. Aucun accord ne peut se faire sur 1e texte propose dans le projet et sur 
le type de materiel sur 1equel doi t porter 1e droit d' obtenteur. Apres une 
discussion approfondie, qui a mis en evidence les reserves d'un certain nombre 
de delegations vis-a-vis de !'extension du droit d'obtenteur au produit direc
tement obtenu a partir du produit de la recolte, la delegation de la France 
plaide en faveur de la suppression du troisieme tiret afin de presenter un 
projet realiste aux organisations internationales non gouvernementales lors de 
la reunion qui se tiendra en octobre prochain. Aucune objection n'est soulevee 
a l'encontre de cette proposition. 

19. L'examen de cette question est repris en relation avec !'article 14.1). 
Le Comite adopte une nouvelle version dg cet article qui rend une definition 
du "materiel" superflue. 
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Points xii) et xiii) - Definitions de "membre de l'Union" et "Partie 
Contractante" 

20. La delegation de la Republique federale d'Allemagne estime que !'expres
sion "Partie contractante" n'est pas appropriee et que !'expression "membre de 
!'Union" devrait etre utilisee dans l'ensemble de la Convention. Le Secretaire 
general renvoie a cet egard a la necessi te de distinguer entre les "anciens" 
et les "nouveaux" membres. 

Point xiv) - Definition de "territoire d'une Partie contractante" 

21. La delegation de la Republique federale d'Allemagne met en doute la 
necessite de cette definition proposee, ainsi que d'ailleurs de la suivante. 

22. Le debat sur l'article 8.3) (condition de nouveaute) ainsi que celui sur 
!'article 33 (ratification, acceptation ou approbation; adhesion) font appa
ra1tre la necessite eventuelle de preciser la notion de territoire en ce qui 
concerne la Communaute europeenne, compte tenu des differences entre les 
terri to ires sur lesquels s 'appliquent le trai te consti tutif de la Communaute 
economique europeenne et les territoires auxquels s'applique la politique 
agricole commune. Le representant des CE fait savoir qu'il proposera en temps 
utile les modifications necessaires. 

Point xv) - Definition de "nationaux" 

23. La delegation des Etats-Unis d'Amerique fait observer que le mot nationaux 
n'est utilise qu'une seule fois, a !'article 6. Le Secretaire general fait 
savoir que le prochain projet contiendra un index des dispositions contenant 
un terme defini a l'article premier; lorsqu'un terme n'est utilise qu'une 
seule fois, il sera defini dans la disposition correspondante. 

Point xvii) - Definition de "Secretaire general" 

24. La delegation de la Republique federale d'Allemagne met en doute l'utilite 
de la definition proposee, qui lui para1t evidente. 

Article 2 - Obligations des Parties contractantes; application de la 
Convention sur le plan national 

25. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose que l'on 
supprime les mots "sous reserve des dispositions de l'article 38.2)" figurant 
en introduction du paragraphe 1); a son avis, l'objet de la Convention (qui 
devrait figurer en article premier) devrait etre enonce de la fac;on la plus 
simple possible. D'autre part, elle souhaite que les mots "de tels droits" 
scient remplaces par "des droits d'obtenteur" au paragraphe 2)ii), etant donne 
que cette derniere expression a fait l'objet d'une definition a l'article 
premier. 

26. A la suite de plusieurs interventions, le Comite convient d'ajouter au 
paragraphe 2)iii) des references aux listes des demandes de droit d'obtenteur 
et de denominations proposees. 

27. Enfin, la delegation des Etats-Unis d'Amerique propose de remplacer 
"defence" par "enforcement" dans le texte anglais du paragraphe 2)i). 
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Article 3 - Formes de protection 

28. Apres un examen approfondi, le Comite decide a la majorite que le Bureau 
de l'Union ne devra pas inclure d'article sur les formes de protection dans le 
prochain projet, et que les delegations qui desirent que cette question soit 
abordee dans la Convention devront faire des propositions en ce sens sous 
forme de projets de texte. 

29. Les delegations de la Belgique, du Danemark et de la Suede s'expriment en 
faveur du maintien du texte actuel de l'article 2.2). Plusieurs orateurs font 
savoir qu'a leur avis cet article ne se rapporte pas a la delivrance de brevets 
industriels pour des varietes vegetales. 

30. Les delegations de l'Espagne et de la France preconisent le maintien de 
l'article 3 propose, si ce n'est que pour assurer la poursuite du debat sur la 
brevetabilite des varietes vegetales. 

31. Les delegations de l'Australie, des Etats-Unis d'Amerique, de la Hongrie, 
de l'Irlande, de l'Italie, de la Nouvelle-Zelande, des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
et de la Suisse, ainsi que le representant des CE, preconisent 1' absence de 
toute disposition interdisant la delivrance de brevets industriels pour des va
rietes vegetales. Les delegations des Pays-Bas et du Royaume-Uni se demandent 
cependant si la Convention ne devrait pas specifier les conditions auxquelles 
la delivrance de tels brevets serait assujettie. La delegation de 1' Irlande 
propose de telles conditions: celles-ci sont analogues a celles qui figurent 
dans le document PM/1/4) intitule "Conference de la Chambre de commerce inter
nationale (CCI) sur l'interface entre la protection par brevet et la protection 
des obtentions vegetales". La proposition n'etant pas appuyee, elle est re
tiree. 

32. La delegation du Japan declare que les discussions se poursuivent au 
Japan sur la base du pro jet. A cet effet, elle prefererai t qu 'on maint ienne 
le texte tel qu' il figure dans le pro jet, c' est-a-dire entre crochets. Par 
ailleurs, elle s'inquiete de ce que certaines propositions formulees dans le 
cadre des negociations TRIPS, au GATT, puissent aller au-dela des intentions 
soutendant la suppression de l'article 3 propose et imposer aux Etats membres 
de l'UPOV !'obligation de delivrer des brevets industriels pour les varietes 
vegetales. 

Article 4 - Protection independante de la reglementation economique• 

33. Le Comite releve que, par suite des decisions prises en relation avec 
1' article 14, le mot "materiel" n' est peut-etre plus ent ierement appropr ie. 
Neanmoins, la majorite du Comite se prononce en faveur de son maintien. 

Article 5 - Champ d'application de la Convention 

34. Plusieurs delegations contestent la reference a "toutes les varietes" du 
regne Vegetal f igurant aUX paragrapheS 1) et 2) 1 SOi t danS 1' abSQlU 1 SQi t en 
relation avec !'expression "genres ou especes" figurant aux paragraphes 3) et 
4). La delegation de la Republique federale d'Allemagne suggere de simplifier 
la reference, qui se lirait alors : "a l'ensemble du regne vegetal". Le Comite 
prie le Bureau de l'Union d'unifier le texte et d'y incorporer, dans la mesure 
ou elles sont toujours pertinentes, les propositions suivantes de la delegation 
du Royaume-Uni : fusion des paragraphes 1) et 2): introduction des paragraphes 
prevoyant une application progressive par "nonobstant. .. ": remplacement de 
"apres l'entree en vigueur" par "au moment de l'entree en vigueur". 
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35. Le Comite convient que les Etats membres actuels devraient disposer d'un 
delai plus court - par exemple de trois ans - pour appliquer la Convention a 
!'ensemble du regne vegetal. 

Article 6 - Traitement national 

36. Plusieurs delegations presentent des remarques d I ordre redactionnel sur 
cette disposition, jugee tres compliquee : "national persons or local entities" 
doivent etre remplaces dans le texte anglais par "natural persons or legal 
entities"~ !'expression "of the said Contracting Party" figurant a la fin de 
la disposition demande egalement a etre precisee~ "Person" doit etre reinsere 
dans le texte allemand a laplace de "Einheit". 

Article 7 - Premiere demande [; independance de la protection dans les 
differentes Parties contractantes] 

37. Le Comite decide a l'unanimite de supprimer le paragraphe 3) propose. 

Article 8 -Conditions requises pour l'octroi d'un droit d'obtenteur 

Paragraphe l) - Enumeration des conditions 

38. Le texte propose dans le projet est accepte par le Comite. 

Paragraphe 2) - Conditions autres ou differentes 

39. Le texte propose dans le pro jet est accepte par le Comi te, 
d'une clarification de la reference a la denomination varietale, 
lirait comme suit "sous reserve qu'une denomination ait ete 
variete conformement aux dispositions de !'article 16". 

Paragraphe 3) - Nouveaute 

sous reserve 
laquelle se 

donnee a la 

40. Cinq questions distinctes sont examinees sur la base du projet et de pro
positions presentees en cours de seance par les delegations de la Republique 
federale d'Allemagne, des Pays-Bas et de la Suisse ainsi que par le Bureau de 
l'Union. 

41. La premiere question est de savoir si la nouveaute doi t s 'apprecier par 
reference a une exploitation commerciale (comme dans le projet) ou a une vente 
ou un autre acte se traduisant par la remise d'un certain materiel a des tiers 
(solution preconisee par la delegation de la Republique federale d'Allemagne). 
Cette derniere solution est retenue par le Comite. Aucune conclusion n' est 
tiree sur la question de savoir si l'offre a la vente doit egalement etre 
prise en consideration. 

42. La deuxieme question a trait au materiel pris en consideration. Elle 
donne lieu a un tour de table, dans lequel la delegation de l'Italie reserve 
sa position. Les autres delegations conviennent que ce materiel doit compren
dre non seulement le materiel de reproduction ou de multiplication, mais ega
lement le produit de la recolte. S'agissant du produit directement obtenu a 
partir du produit de la recolte, six delegations (France, Japan, Nouvelle
Zelande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse) s'expriment en faveur de son inclusion~ 
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les huit autres (Republique federale d'Allemagne, Australie, Belgique, 
Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Hongrie, Irlande, Suede) se declarent en 
faveur d 'une insert ion dans le texte entre crochets. --r:;-representant des CE 
se prononce en faveur d'une insertion, sans mise entre crochets, si le produit 
concerne est specifique a la variete. En conclusion, il est convenu de men
tionner le produit directement obtenu a partir du produit de la recolte entre 
crochets dans le prochain pro jet et d' indiquer dans une note en bas de page 
qu'une large minorite est deja en faveur d'une disposition qui se fonderait 
egalement sur ce produit. 

43. La troisieme question a trait a !'accord de l'obtenteur. Elle donne ega
lement lieu a un tour de table, dans lequel la delegation de l'Italie reserve 
sa position. A !'exception de la delegation de la Nouvelle-Zelande (et du 
representant des CE), les delegations votantes s'expriment en faveur de !'in
sertion des mots "avec !'accord de l'obtenteur" dans la disposition enon9ant 
la condition de nouveaute (alinea a) dans le projet). Par voie de consequence, 
l'alinea b), qui n'est qu'explicatif, sera supprime. 

44. La quatrieme question concerne !'inclusion d'une reference aux plantes 
ligneuses sarmenteuses autres que la vigne. Dans un tour de table, dans lequel 
la delegation de l'Italie s'abstient, neuf delegations s'expriment en faveur 
de son inclusion, et cinq autres de son inclusion entre crochets. Il est 
convenu que le prochain projet contiendra cette expression sans crochets. 

45. La cinquieme question concerne les delais de commercialisation a l'etran
ger ("delais de grice"). Il est convenu que, en tant que de besoin, les dele
gations et representants concernes proposeront une solution au probleme que 
pourrait poser !'existence d'un marche unifie en Europe. 

46. Le texte adopte par le Comi te est par consequent fonde sur 1' economie 
suivante 

"La variete est reputee nouvelle si le materiel de reproduction ou 
de multiplication de la variete, le produit de la recolte ou le 
produit directement obtenu a partir du produit de la recolte n'a pas 
ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obtenteur 
ou avec son consentement ... " 

4 7. Le Comite prend connaissance du document CAJ/27 /6. La delegation de la 
France fait observer, d'une part, que si un hybride est represente par ses 
composants et la formule qui les associe, la vente ou la remise a des tiers de 
semences hybrides devrait equivaloir a une vente ou remise a des tiers des 
composants; d'autre part, elle interprete le texte retenu par le Comite pour 
!'article 8.3) comme signifiant que la remise de semences d'un composant a des 
tiers aux fins de la production de semences hybrides est susceptible de porter 
atteinte a la nouveaute de ce composant, quelle que soit la nature du contrat. 

Paragraphe 4) - Distinction 

48. Aucun accord ne se fait sur le texte a inclure dans le prochain projet. 

49. La delegation des Etats-Unis d'Amerique propose de simplifier le texte 
figurant dans le projet en combinant les deuxieme et troisieme phrases comme 
suit : "L'octroi d'un droit d'obtenteur a l'egard d'une variete ou !'inscrip
tion d'une variete sur un registre officiel de varietes, parmi d'autres faits, 
rend cette variete notoirement connue a compter de la demande d' octroi ou 
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d'inscription." Sur le fond, elle se demande cependant s'il est appropri6 de 
privoir une disposition qui fait remonter la notori6t6 d'une vari6t6 a la 
premiere demande diposie dans un pays quelconque. 

50. Plusieurs d616gations font savoir que le texte actuel de la Convention 
est satisfaisant. En- particulier, elles estiment qu' il convient de maintenir 
la disposition mentionnie au paragraphe pricident. 

Paragraphe 5) - Homog6n6it6 

51. La majorit6 du Comit6 marque son accord sur un texte fondi sur l'iconomie 
suivante 

"5) La vari6t6 est riputie homogene si, sous riserve de la varia
tion privisible compte tenu des particularitis de sa reproduction 
sexuie ou de sa multiplication vigitative, elle est suffisamment 
homogene dans ses caracteres." 

52. La d616gat ion de 1' Ita lie imet une riserve sur ce texte. La d616gat ion 
du Royaume-Uni prifirerait maintenir !'expression "caracteres variitaux". 

Paragraphe 6) - Stabiliti 

53. Le Comi ti convient de suppr imer le membre de phrase entre crochets et 
d' expl iquer dans une note que, dans le cadre de 1 'examen des var i6t6s, le 
service peut prisumer qu 'une var i6t6 est stable en 1 'absence de preuve ou de 
commencement de preuve du contraire. 

Article 9 -Limitation transitoire de l'exigence de nouveauti 

54. Le Comit6 convient que le Bureau de !'Union devra : transfirer cet article 
dans les dispositions finales; r6ins6rer une rifirence aux vari6t6s de "cria
tion ricente ... "; itablir la cohirence entre cette disposition et !'article 5 
(champ d'application de la Convention) en ce qui concerne !'utilisation de 
"taxons" ou "genres ou espices"; ritablir la cohirence avec !'article 8.3) en 
ce qui concerne les actes susceptibles de porter atteinte a la nouveauti. 

Article 10 - Droit de priorite 

55. D'une maniere g6n6rale, le Comit6 conclut que la ridaction actuelle parait 
satisfaisante, mais qu'il pourra ~tre tenu compte de certaines des observations 
consignies ci-apres dans le prochain projet. 

56. En ce qui concerne le paragraphe 1), la d616gation de la Ripublique f6d6-
rale d 'Allemagne propose que 1 'expression "die gleiche Sorte" soi t remplacie 
par "dieselbe Sorte". En outre, elle propose que 1 I on se rifere a un dilai 
d'un an, et non a un dilai de douze mois. Le Secritaire g6n6ral fait observer 
en relation avec cette derniere proposition (et d'autres) que !'article a 
1 'examen contient un certain nombre de formules reprises de la Convention de 
Paris pour la protection de la propri6t6 industrielle et qu'il conviendrait 
peut-~tre de maintenir le parallilisme. 

57. En ce qui concerne le paragraphe 2), la d616gation de la Ripublique 
fidirale d 'Allemagne propose de remplacer "zugunsten der neuen Einreichung" 
par "zugunsten des weiteren Antrags". 
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58. A l'initiative de la delegation des Etats-Unis d'Amerique, le Comite exa
mine s'il est approprie de prevoir un delai de trois mois pour la presentation 
d'une copie certifiee conforme des documents qui constituent la premiire de
mande. Certaines delegations estiment que ce delai est trap court pour le 
demandeur revendiquant une priorite, alors que d'autres estiment qu'il est 
necessaire pour assurer une bonne gestion du systime de protection et proteger 
les obtenteurs centre des revendications de priorite abusives. Une proposition 
tendant a permettre a chaque Etat membre de fixer le delai a sa guise, sous 
reserve qu'il ne soit pas inferieur a trois mois, est debattue, mais n'est pas 
retenue en definitive. 

59. En ce qui concerne le paragraphe 3), la delegation de la Republique fede
rale d'Allemagne propose de remplacer la reference aux lois et riglements par 
une reference aux seules lois ("nach den Gesetzen und sonstigen Vorschriften" 
etant remplace par "nach den Vorschriften" dans la version allemande). La 
delegation des Etats-Unis d'Amerique propose de remplacer la reference aux do
cuments complementaires par une reference aux autres documents complementaires 
(c'est-a-dire autres que la copie certifiee conforme des documents qui consti
tuent la premiire demande). 

60. La delegation de la Nouvelle-Zelande demande si le delai prevu au para
graphe 3) ne pourrait pas ~tre defini par chaque Etat membre. Elle rappelle 
que les besoins sont differents selon les types d'examen, et m~me selon les 
cas d'espice, et que la reglementation phytosanitaire (quarantaine) introduit 
une complication supplementaire. La proposition n'est pas maintenue apris les 
explications donnees par les delegations du Danemark et du Royaume-Uni. 

61. La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait observer que le 
paragraphe 4) de l'article a l'examen n'enonce pas nettement les consequences 
de la priorite. Elle propose de consigner dans la Convention le fait qu'une 
demande assortie d'une revendication de priorite doit ~tre instruite comme si 
elle avait ete deposee a la date de priorite. Cette proposition n'est pas 
examinee. 

Article 11 - Bxamen de la demande; protection provisoire 

62. Le Comite decide de supprimer le paragraphe 3) relatif a la cooperation 
en matiire d'examen. 

63. Il est releve que le libelle du paragraphe 4) actuel demande a ~tre pre
cise, notamment dans la version anglaise, les expressions "its publication" et 
"during the aforementionned period" etant equivoques. 

Article 12 - Duree du droit d'obtenteur 

64. Le Comite prie le Bureau de l'Union de revoir le libelle de cet article. 
La delegation de la France fait observer que le texte actuel est nettement 
preferable. 

Article 13 - Nullite et decheance du droit d'obtenteur 

65. Il est precede a un tour de table· pour determiner si les dispositions 
relatives a la nullite (paragraphe l)) et la decheance (paragraphes 2) et 3)) 
doivent avoir un caractire obligatoire ou facultatif. Une majorite importante 
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s'exprime en faveur d'une disposition obligatoire pour la nullite et de dispo
sitions facultatives pour la decheance. Les variantes retenues sont done 
"declare" au paragraphe 1) et "peut dechoir" aux paragraphes 2) et 3). A 
l'appui de ce caractere facultatif, il est explique que, dans certains cas 
d'espece, il serait injuste de dechoir le droit d'obtenteur. 

66. Le Comite decide de supprimer le mot "effectivement" aux paragraphes 1) 
et 2). 

67. La delegation de la Republigue federale d'Allemagne souhaite que l'on 
ajoute une reference a une mise en demeure au paragraphe 3)ii) (decheance en 
cas de non-paiement des taxes). 

Article 14 - Effets du droit d'obtenteur 

Paragraphe 1) - Nature des droits conferes 

68. Le debat se deroule dans un premier temps sur la base du projet. 

69. Dans le cadre des premiers echanges de vues I plus ieurs delegations font 
etat de difficultes qui se poseraient dans leur pays en relation avec !'exten
sion des droits conferes a l'obtenteur. La delegation de l'Australie souligne 
cependant que ces difficultes ne devraient pas l'empecher d'adopter un texte 
revise, meme si sa ratification devait etre retardee jusqu'a ce que les diffi
cultes aient ete surmontees au niveau national. 

70. Les principales difficultes relevees ont trait 

i) au fait que, selon certaines delegations, le texte ne fait pas claire
ment apparaitre que l'obtenteur doit "exercer ses droits" et percevoir sa rede
vance au premier stade d'exploitation ou cela est possible, ces delegations 
souhaitant a cet egard une "hierarchisation" des droits; 

ii) au fait que certaines delegations ne peuvent approuver un droit allant 
jusqu'au produit directement obtenu a partir du produit de la recolte; 

iii) au fait que la portee pratique de termes comme "conditionnement" et 
"utilisation" n'est pas claire ou n'a pas ete completement examinee au niveau 
national; 

iv) au fait qu'un droit portant sur !'exportation et !'importation pourrait 
avoir des incidences sur les Etats tiers, et que ces deux actes ne figurent 
pas parmi ceux sur lesquels porte ordinairement un brevet. 

71. Pour eliminer la premiere difficulte, les delegations de la Republique 
federale d'Allemagne et de la Suisse presentent chacune une proposition ecrite 
de nouveau texte. Sur la base des discussions auxquelles ces propositions 
donnent lieu, le Bureau de !'Union presente ensuite une autre proposition, 
redigee comme suit 

"l) Sous reserve des paragraphes 3) et 4), l'autorisation de l'ob
tenteur est requise pour les actes suivants: 

a) a 1' egard du materiel de reproduction ou de multiplication 
de la variete protegee 



i) pour 
ii) pour 

iii) pour 
iv) pour 

V) pour 
vi) pour 

vii) pour 
i) a 

viii) pour 
nees 
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la production [ou la reproduction] 
le conditionnement 
l 1 offre a la vente 
la vente ou toute autre forme de mise dans le commerce 
l 1 exportation 
1 1 importation 
la detention a 1 1 une des fins mentionnees aux points 
vi) ci-dessus 
1 1 utilisation d 1 une maniere autre que celles mention
aux points i) a vii) ci-dessus; 

b) a 1 I egard dU prOdUi t de la recolte de la Variete protegee f 
pour 1 1 Un quelconque des actes mentionnes a 1 1 alinea a) ci-dessus, 
sous reserve que le produit de la recolte ait ete obtenu par utili
sation d 1 un materiel de reproduction ou de multiplication dont 
1 1 utilisation, aux fins de la production du produit de la recolte, 
n 1 a pas ete autorisee par 1 1 obtenteur; 

c) a 1 1 egard du produit directement obtenu a partir du produit 
de la recolte, pour l 1 un quelconque des actes mentionnes a 1 1 ali
nea a) ci-dessus, sous reserve que ce produit ait ete fabrique a 
partir du produit de la recolte dont 1 1 utilisation, aux fins de la 
fabrication de ce produit, n 1 a pas ete autorisee par 1 1 0btenteur. 

"2) Toute Partie contractante peut exiger 1 1 autorisation de 1 1 ob
tenteur egalement pour des actes autres que ceux mentionnes au 
paragraphe 1)." 

72. Cette proposition est appuyee a la fois par des delegations qui se sont 
prononcees en faveur du texte propose dans le projet et par des delegations 
qui avait emis des reserves a son sujet. Aussi le Comite decide-t-il qu 1 elle 
devra etre prise comme base pour le prochain projet. 

73. La delegation de 1 1 Australie aurait cependant prefere que l 1 on maintienne, 
pour la limitation inscrite aux alineas b) et c), une reference a du materiel 
obtenu en violation du droit de 1 1 obtenteur, comme cela avai t ete prevu dans 
la proposition de la Republique federale d 1 Allemagne. 

74. Plusieurs delegations font observer que le texte propose par le Bureau de 
l 1 Union parle maintenant d 1 "autorisation" alors que le projet est fonde sur la 
notion de "consentement". Il est releve qu 1 il n 1 etait pas de 1 1 intention de 
modifier le texte sur le fond. Certains estiment que le mot "autorisation" -
qui figure dans le texte actuel de la Convention - pourrait avoir une connota
tion plus formelle et exclure par exemple le consentement implicite; d 1 autres 
pensent que les deux notions peuvent etre utilisees ind.ifferemment. Le repre
sentant des CE attire l 1 attention sur le lien avec le "privilege de 1 1 agricul
teur", dans la cadre duquel une autorisation ou un consentement n 1 est pas 
requis pour les actes de reproduction et les actes d 1 exploitation subsequents. 
La delegation de la France attire 1 1 attention sur le fait qu 1 en droit des 
brevets, ces difficultes ont parfois ete contournees par une reference a la 
liceite du produit en cause. 

75. La delegation du Royaume-Uni suggere que 1 1 on complete la reference a la 
vente et a toute autre forme de mise sur le marche par une reference a toute 
autre forme de remise a un tiers. 

76. S 1 agissant de la reference a 1 1 utilisation, le Secretaire general fait 
observer que, sous reserve d 1 un examen plus approfondi, on pourrait peut-etre 
la suppr imer compte tenu de la presence de 1 1 al inea b). La delegation des 
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Etats-Unis d'Amerique est d'avis que cette reference est utile dans le contexte 
des lignees et des varietes hybrides. Le Comite examine ensuite comment elle 
doit etre maintenue dans le prochain projet. La majorite des delegations est 
en faveur d'une mention sans crochets. 

77. La delegation des Etats-Unis d'Amerique releve que tous les actes mention
nes a l'alinea a) n'entrent pas en ligne de compte dans le cadre des alineas b) 
et c). Ainsi, i1 saurait difficilement etre question de conditionnement du 
produit de la recolte. La delegation de la France fait observer et estime 
qu'il s'agit la d'un probleme dont il n'y a pas lieu de s'inquieter. 

78. S'agissant de !'inclusion du produit directement obtenu a partir du pro
duit de la recolte, que certaines delegations mettent egalement en doute en 
relation avec la proposition a l'examen, le Comite convient de mettre la dis
position prevue a l'alinea C) entre crochets, et ce, SOUS la forme soit d'un 
alinea c), soit d'un complement au paragraphe 2) qui serait introduit par "en 
particulier". 

Paragraphe 2) - Extension du droit d'obtenteur a d'autres varietes 

79. La grande majorite des delegations se dit satisfaite du texte propose 
dans le projet. 

80. La delegation des Pays-Bas fait savoir qu'elle ne peut accepter l'ali
nea ii) propose. Elle suggere que l'on ajoute les mots "a moins qu'une remune
ration equitable ne so it offerte". A son avis, le caract ere absolu du droit 
actuellement prevu dans le pro jet va a l' encontre de 1' un des object ifs du 
systeme de protection des obtentions vegetales, a savoir la promotion des 
activites d'amelioration des plantes. Par ailleurs, il n'est pas compatible 
avec le principe de la libre disponibilite du materiel de reproduction ou de 
multiplication des varietes protegees aux fins de la creation de nouvelles 
varietes. La proposition de ladite delegation serait liee a une modification 
du systeme des brevets tendant a introduire le principe de la concession d'une 
licence obligatoire sur des genes brevetes, de maniere a etablir un stricte 
equilibre entre leS ti tulaireS de drOitS d I Obtenteur et leS ti tulaires de 
brevets. La delegation de 1' Irlande appuie le point de vue de la delegation 
des Pays-Bas. 

81. La delegation de l'Australie prefererait que !'extension du droit d'ob
tenteur aux varietes essentiellement derivees soit facultative, et non obliga
toire. 

82. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose de supprimer 
les mots "que ce soit directement ou indirectement" a l'alinea ii). 

83. S'agissant de la redaction du paragraphe, les propositions suivantes sont 
faites : remplacer "titulaire" par "obtenteur" dans la partie introductive; 
repeter la reference aux var ietes, dans le texte allemand, dans chacun des 
alineas; preciser a l'alinea i) qu'il s'agit de varietes nouvelles (poste
rieures). 

Paragraphe 3) - Limitations du droit d'obtenteur 

84. L'alinea a) est approuve par le Comite. 

85. S'agissant de l'alinea b) ("privilege de l'agriculteur"), le Comite 
s'accorde sur la formulation suivante : 
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"b) En dArogation des dispositions des paragraphes l) et 2)i) et 
ii)*, chaque Partie contractante peut [, dans des limites raisonna
bles et sous rAserve qu'il soit dument tenu compte de la nAcessitA 
pour l'obtenteur d'obtenir une rAmunAration adAquate,] restreindre 
le droit d I obtenteur a 1' Agard de toute var iAtA af in de permet tre 
aux agriculteurs "d'utiliser a des fins de reproduction ou de multi
plication, sur leur propre exploitation, le produit de la rAcolte 
qu'ils ont obtenu par la mise en culture, sur leur propre exploita
tion, de la variAtA protAgAe ou d'une variAtA visAe au paragraphe 
2)i) ou ii) [, sous reserve qu'une telle utilisation soit limitAe a 
une quantitA Agale a la quantitA de matAriel de reproduction ou de 
multiplication de la variAtA achetee a l'origine]." 

86. La dAlAgation de la France propose que la disposition a l'examen figure a 
!'article 15~ elle estime que cette disposition n'a pas sa place dans un 
article qui traite des effets du droit d'obtenteur, et que le "privilege de 
l'agriculteur" rAsulte en partie de l'intAret public. 

87. Le Comite n'examine pas les termes "agriculteurs" et "exploitation". 

Paragraphe 4) - Epuisement du droit d'obtenteur 

88. Il est relevA qu'il convient d'ajouter "in the territory of the Contrac
ting Party concerned" dans la partie introductive, dans le texte anglais. 

89. Le reprAsentant des CE attire !'attention sur le fait que !'expression 
mentionnAe prAcedemment peut poser des problemes au regard du principe de la 
libre circulation des marchandises qui est applicable dans le cadre de la Com
munautA Aconomique europAenne. Il fait savoir qu'il sera peut-etre nAcessaire 
d'introduire une disposition permettant aux CommunautAs europeennes de prAvoir 
une dArogation. 

90. Le ComitA convient de supprimer le mot "expres" qui suit le mot "consen
tement" dans la partie introductive et a l'alinea ii). A la suggestion de la 
delAgation des Etats-Unis d'AmArique, il convient Agalement d'ajouter, dans la 
version anglaise, le mot "or" a la fin de l'alinAa ii) et de completer l'ali
nAa iii) par une rAfArence au taxon auxquel la variAtA appartient~ en d'autres 
termes, le principe de l'Apuisement serait aussi inapplicable lorsque !'expor
tation a lieu vers un pays qui protege les obtentions vegetales, mais pas le 
taxon dont il s'agit. 

Article 15 - Limitation de 1 'exercice du droit d 'ob.tenteur 

91. A la suggestion du SecrAtaire gAnAral, le ComitA convient d'introduire au 
paragraphe 1) une rAserve en faveur des limitations prAvues par ailleurs dans 
la Convention (notamment du "privilege de l'agriculteur"). 

Article 16 - Denomination de la variAte 

92. La dAlAgation de la RApublique fAdArale d'Allemagne propose de supprimer 
"conformAment aux dispositions de !'article 11" au paragraphe 3). 

* Les rAfArences aux paragraphes precedents seront a modifier en raison des 
dAcisions prises au sujet du paragraphe 1). 
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Dispositions administrative& et clauses finales 

93. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/27/4. 

Article 17 - Union 

94. Il est convenu que le Bureau de l'Union examinera lequel des mots "seat" 
et "headquarters" est le plus approprie. 

Article 19 - Composition du Conseil; nombre de voix 

95. Le Comite invite les delegations a consulter leurs specialistes du droit 
international et de faire rapport a la prochaine session sur le statut qu'il 
convient de donner aux organisations intergouvernementales. Le representant 
des CE fait savoir qu'il fera rapport ala prochaine session sur le statut que 
les Communautes europeennes souhaiteraient avoir au sein de !'Union. 

Article 28 - Finances 

96. La delegation du Danemark demande s'il ne conviendrait pas de modifier le 
systeme des contributions pour eliminer les fractions d'unite de contribution. 

Article 29 - Revision de la Convention 

97. En reponse a une demande de la delegation du Danemark, le Secreta ire 
general fait savoir qu'il n'y a pas de regle etablie sur la majorite requise 
pour !'adoption d'un texte revise d'une Convention. Certaines conventions ne 
contiennent pas de disposition, et ce sent les conferences diplomatiques qui 
decident dans chaque cas quelle sera la majorite requise. Dans le domaine de 
la propriete intellectuelle, la tendance actuelle est de prevoir une majorite 
des trois quarts. 

Article 32 - Signature 

98. Le Secretaire general fait savoir que la disposition proposee, qui n'ouvre 
le nouvel Acte de la Convention a la signature que des Etats membres, est 
fondee sur l'usage qui consiste a lier le droit de signer un tel Acte au droit 
de vote. 

Article 33 - Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 

99. S'agissant du paragraphe l)b)i), le Secretaire general explique que la 
condition selon laquelle au mains un des Etats membres d'une organisation 
intergouvernementale souhaitant devenir membre de !'Union doit etre lui-meme 
membre de !'Union est generalement consideree comme une bonne mesure de sauve
garde des interets des autres Etats membres de !'Union. La delegation du 
Royaume-Uni se demande si cette condition ne creerait pas des difficultes pour 
des organisations regionales d'integration economique autres que les CE. 

100 • S I agissant dU paragraphe 2) t il est CQnvenu que la redaction devra etre 
modifiee pour tenir compte du fait que les organisations intergouvernementales 
ne peuvent pas signer le nouvel Acte de la Convention. 
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Article 34 Entree en vigueur: impossibilite d'adherer aux textes 
anterieurs 

101. Le Secretaire general attire !'attention sur le fait que cet article est 
fonde sur !'hypothese que les Etats membres qui n'ont pas encore ratifie l'Acte 
de 1978 de la Convention le feront prochainement. 

Article 36 - Communications concernant les legislations et les genres et. 
especes proteges: renseignements a publier 

102. Le Comite note que la liste des genres et especes VlSee dans !'article a 
l'examen fait partie de la legislation; en consequence, il prie le Bureau de 
!'Union de revoir cet article et d'examiner s'il convient de le limiter a la 
seule mention de la legislation ou, au contraire, de l'etendre a des elements 
essentiels de cette legislation autres que la liste precitee. 

Article 38 - Reserves 

103. Plusieurs delegations mettent en doute la necessite du paragraphe 2) si 
!'article relatif aux formes de protection n'est pas inclu dans le nouvel Acte 
de la Convention. La delegation des Etats-Unis d'Amerique fait savoir qu'elle 
est en principe d'accord sur la disposition proposee, mais souhaite reserver 
sa position finale. 

Ordre des dispositions 

104. Le Comite prie le Bureau de !'Union d'etablir le prochain projet sur la 
base de l'ordre retenu dans les documents CAJ/27/2 et 4. A !'issue de la pro
chaine session du Comite, il devra etablir un texte final, qui sera Soumis au 
Conseil afin que celui-ci approuve sa soumission a la Conference diplomatique, 
sur la base de l'ordre qui aura ete convenu a ladite session. 

105. Le present compte rendu a ete 
adopte par correspondance. 

[L'annexe suit] 
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY 
(EEC)/EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes 
europeennes, Direction generale de !'agriculture (VI), 200, rue de la 
Loi (Loi 130-4/155), 1049 Bruxelles, Belgique 

, 
M. A.A.J. SAINT-REMY, Administrateur, Commission des Communautes 

europeennes, Direction generale de la science, de la recherche et du 
developpement (XII), 200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

OFFICE EUROPEEN DES BREVETS (OEB)/EUROPEAN PATENT OFFICE (EPO)/EUROPAEISCHES 
PATENTAMT (EPA) 

Dr. R. TESCHEMACHER, Director, Directorate Patent Law, European Patent 
Office, Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Federal Republic of Germany 

" Mrs. F. GAUYE WOLHANDLER, Administrator, International Legal Affairs, 
European Patent Office, Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Federal 
Republic of Germany 
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IV. BUREAU/OFFICER/VORSITZ 

M. J.-F. PREVEL, President 

Herr H. KUNHARDT, Stellvertretender Vorsitzender 

V. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Mr. B. GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Mr. A. HEITZ, Senior Counsellor 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. Y. HAYAKAWA, Associate Officer 
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